
Loi relative à l’accélération 
de la production d’énergie 

renouvelable

Objectifs de la filière  

A l’échelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) fixe un objectif de 5933 
GWh de biogaz produit en 2030.
Rapporté à la Savoie, cet objectif est de 152 GWh en 2030. 

État des lieux de la filière en Savoie 

En 2021, 19 GWh de biogaz ont été produits sur les 9 
installations savoyardes, soit 12, 5 % de l’objectif.  A noter que 
les 4 EPCI de Savoie obligés PCAET se sont fixés des objectifs 
de développement de la filière méthanisation (≈ 100 GWh au 
total). 

Le gaz vert, qu’est-ce que c’est ?
Le gaz vert (ou biométhane) est une 
énergie 100 % renouvelable produite 
localement, issue de la fermentation de 
déchets qui proviennent,  majoritairement 
de l’agriculture (lisiers, fumiers, cultures 
intermédiaires...), de l’industrie agro-
alimentaire et des collectivités 
(restauration collective, tontes de 
pelouses, boues de stations d’épuration, 
décharges).

Comment est produit le gaz vert ?
Les déchets sont introduits dans une cuve privée 
d’oxygène appelée digesteur. Elle a souvent 
l’apparence d’une grande yourte. Ce processus de 
transformation se nomme méthanisation. Après 
quelques semaines de fermentation, deux produits 
sont disponibles :

• du digestat, un résidu qu’on utilise comme engrais 
naturel et qui contribue à l’amélioration de la qualité 
des sols agricoles ;

• du biogaz, composé majoritairement de méthane.

Quels sont les usages du gaz vert ?

Le Biogaz peut être utilisé en l’état, pour produire de la chaleur (chauffage, cuisson, eau chaude)   
et/ou de l’électricité. Après épuration, ordorisation et contrôle, il devient du Biométhane, qui a les  
mêmes propriétés que le gaz naturel  :

• il peut alors être injecté dans les réseaux de transport ou de distribution gaz, en substitution du gaz 
naturel , 
• ou utilisé comme carburant pour les bus, les camions, les bennes à  ordures ou bien les voitures. On 
l’appelle alors BioGNV (Bio Gaz Naturel Véhicule) ou biométhane carburant.

 La vente du Biométhane, gaz 100 % renouvelable, génère des recettes de long terme, les prix sont 
garantis.

LES BIENFAITS DU GAZ VERT POUR LA PLANÈTE
Le biométhane permet de réduire notre empreinte carbone. 

On remplace :
     •  une énergie fossile par une énergie verte,

     •  l’essence et le diesel par le BioGNV,
     •  l’engrais chimique par le digestat.

Zones d’accélération de la production 
d’Énergie Renouvelable

Filière : Méthanisation



Cibler une zone d’accélération de la filière méthanisation 

4 types d’intrants sont favorables au développement de cette technique : agricole, industriel, 
déchets ménagers et boues urbaines.

* la méthanisation agricole : 

Les effluents d’élevage, les résidus de culture et les CIVE (cultures intermédiaires à vocation agricole) 
peuvent être méthanisés. Un mélange avec d’autres intrants est possible (bio-déchets, résidus de 
l’industrie agro-alimentaire…). La dénomination méthanisation "agricole" est acquise dès lors que les 
intrants d’origine agricole constituent au moins 51 % des apports. 

Vous disposez d’études, sur votre territoire, ayant démontré l’opportunité de l’installation d’un 
méthaniseur agricole ? Cette étude fait consensus ? Le secteur envisagé peut être ciblé en zone 
d’accélération de la filière.  Pour connaître les études réalisées à l’échelle supra-communale,: 
rapprochez-vous de votre EPCI ou de la structure porteuse de la démarche Energie-Climat sur votre 
territoire. 

* la méthanisation industrielle

L’industrie agro-alimentaire produit des déchets méthanisables. La méthanisation constitue une 
solution de valorisation de ces déchets : production d’énergie, de chaleur...Elle peut également 
permettre un abattement considérable de la charge polluante des eaux de process avant envoi de 
celles-ci en station d’épuration. 

Une industrie agro-alimentaire est implantée sur votre commune : a-t-elle envisagé cette solution ? 
Dans l’affirmative, le site industriel peut être ciblé en zone d’accélération de la filière

* la méthanisation des boues de stations d’épuration

La rentabilité économique d’un méthaniseur de boues de station d’épuration est assurée à partir 
d’une capacité nominale de 60 000 équivalents-habitants. Néanmoins, selon la filière de traitement 
des eaux usées en place, cette solution peut s’avérer intéressante pour des stations d’épuration dès 
20 000 équivalents-habitants. 

Votre territoire accueille une station d’épuration communale ou intercommunale ? Interroger 
l’autorité compétente en matière d’assainissement. Si un tel aménagement est envisagé, alors le site 
de la station d’épuration peut être ciblé pour l’accélération de la filière méthanisation. 

Vos interlocuteurs pour toute question sur la filière méthanisation 

* le comité départementale méthanisation : DDT de la Savoie : Patricia MAFFRE DEPROST, 04 79 71 
73 69 - ddt-scem@savoie.gouv.fr
* club biogaz - https://atee.fr/energies-renouvelables/club-biogaz
* GRDF - Bruno BOURDON - Délégué GRDF et Collectivités de SAVOIE - 711 avenue du Grand 
ARIETAZ 73000 CHAMBERY – 0613903585 - bruno.bourdon@grdf.fr
* ADEME - https://www.ademe.fr/direction-regionale/auvergne-rhone-alpes/
https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/5026-la-methanisation-en-10-questions-979102971869
4.html
* https://www.methafrance.fr

Le saviez-vous ? 
Un site éloigné peut être raccordé au réseau existant et même s’il se 
situe sur une commune non desservie en gaz. Il est tout à fait 
envisageable d’implanter une unité de méthanisation dans ces zones !

Le raccordement au réseau gaz fait partie de l’analyse technico-
économique réalisée par GRDF pour le compte des porteurs de projet.
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